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Centre de ressources sur les mineurs isolés étrangers 

 

 

Rapport moral 2011 

Quelques mots avant de commencer cette assemblée générale. 

Depuis sa création, notre association se fixe pour objectif de mettre à disposition d’un large 

public toutes les informations utiles à la protection des mineurs isolés étrangers, afin que 

l’intérêt supérieur de l’enfant anime l’ensemble des décisions prises à leur égard. Nous savons 

que c’est un combat difficile, que sur le terrain nous en sommes loin, avec des inégalités 

territoriales certes, mais ce qui s’est passé en 2011 dans le 93 est malheureusement 

emblématique et a donné des idées à d’autres départements. Souhaitons que les changements 

intervenus à la tête de l’état se traduisent aussi par une amélioration de la prise en charge des 

MIE, dans le cadre d’une politique globale en direction de l’enfance. Ce n’est pas gagné mais 

il nous est permis d’espérer.  

Quel public visons-nous? D’abord, les professionnels chargés du repérage, de l’accueil et de 

la prise en charge des MIE, bien sûr, et sur ce plan, nous ne pouvons que nous réjouir de voir 

que Sophie ou Samira sont souvent sollicitées pour intervenir dans le cadre de journées de 

sensibilisation. Mais nous visons aussi un public plus large: des juristes, des étudiants, des 

avocats, voire des journalistes semblent peu à peu acquérir le réflexe INFOMIE. Nous avons 

sur ce plan marqué des points et les uns et les autres, nous avons l’occasion de constater que 

le site, entièrement remanié au cours de l’année 2011, est aujourd’hui une référence et sa 

fréquentation, qui est pour nous une sorte de boussole, a d’ailleurs augmenté de 80 % en 2 

ans. 

Le nombre d’adhérents à l’association est également en augmentation, tout comme se sont 

multipliés les partenariats entre INFOMIE et différents acteurs de la société. Pour 2012, 

d’autres adhésions sont prévues. Toutefois, il est clair qu’en dépit des efforts que nous 

faisons, des contacts que nous essayons de prendre, nous avons toujours autant de difficultés à 

faire adhérer les conseils généraux, pourtant en première ligne. 

Au total, il me semble vraiment qu’INFOMIE est en train de s’imposer à la fois comme centre 

de ressources mais aussi comme source d’expertise, et comme lieu de mise en synergie de 

compétences diverses. J’ajouterai encore que d’une certaine façon sa posture de «neutralité», 

qui parfois peut nous peser, assure sa crédibilité. En tant que tels, nous ne signons pas de CP, 

nous n’apportons pas notre soutien à divers appels ou pétitions – nous sommes néanmoins 

apparus publiquement lors du procès de l’enfermement des enfants étrangers - mais il me 

semble qu’en tenant cet objectif nous remplissons le contrat qui a présidé à la création 

d’INFOMIE.  

Tous ces éléments sont le fruit de nos orientations mais aussi le fruit du travail de la 

coordinatrice d’INFOMIE, Sophie Laurent, secondée en 2011 par Samira Bellaoui, qui a 

participé au développement d’INFOMIE d’abord comme bénévole, puis comme stagiaire. 
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Qu’elles soient toutes deux chaleureusement remerciées, tout comme doivent être remerciés 

toutes celles et tous ceux qui, d’une façon ou d’une autre, ont contribué au rayonnement 

d’INFOMIE.  

Bien évidemment, nous nous réjouissons de cette bonne santé d’INFOMIE, mais comme 

toutes les associations, INFOMIE est fragile, en particulier en ce qui concerne son 

financement, même si le financement de la DAIC a perduré et celui la DGCS a couvert une 

partie des frais liés au fonctionnement de l’association.  

Dans les mois qui viennent, nous devons continuer à faire grandir ce «bel outil», c’est 

vraiment l’affaire de tous ses membres et il revient à tous de faire connaître le site. Cet outil 

doit grandir parce qu’en tant que centre de ressources, il occupe une place originale et 

essentielle dans la défense des droits des enfants. Plus généralement, il s’agit aussi de 

permettre à tous ceux que cette question intéresse de mieux comprendre quels sont les enjeux 

autour de cette question des MIE et pourquoi la prise en charge de ces quelques 6000 jeunes, 

qui font souvent l’objet de traitements discriminatoires, est si difficile.  

 

Françoise Dumont, Présidente association InfoMIE  

 

 

 


